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Contenu :  

Le texte du postulat est modifié comme suit : 

Le Grand Conseil demande au Conseil d’État d’étudier et de mettre en place les mesures visant à : 

– réglementer de manière stricte et systématique la question des déplacements en avion effectués par les 
membres de l’administration cantonale et des élus ; 

– Interdire, sauf circonstances extraordinaires, le recours à l’avion pour les voyages d’études réalisés au sein 
des écoles neuchâteloises. 

En parallèle… (suite inchangée.) 

Motivation (facultatif) :  

Sur le fond, le Conseil d’État partage les préoccupations des motionnaires. En l’état toutefois, il ne peut soutenir 
ce texte en raison de sa trop grande rigidité et des dommages qu’il pourrait causer à la bonne marche de l’État. 
Il faudrait par exemple renoncer aux participations du Conseil d’État au dialogue européen qui se tient 
occasionnellement à Bruxelles et à des voyages tels que le NECO doit parfois en faire, à Londres notamment. 
Le Conseil d’État pourrait par contre accepter la motion avec l’amendement qu’il propose. 
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